MAIRIE DE VIANE
81530 VIANE

AGENT RECENSEUR CONTRACTUEL

Vous devez étre disponible entre le 02 janvier et le 24 février 2024.

Vos missions :

Recenser les logements et personnes de la commune.

Participer a deux demi-journées de formation obligatoire en janvier 2024

Faire une tournée de reconnaissance entre les deux demi-journées de formation .

Le recensement des personnes a lieu du 18 janvier 2024 jusqu’au 24 février 2024 — Il vous appartiendra de proposer
le recensement en ligne ou manuellement pour ceux qui n’ont pas internet.

Le poste nécessite : disponibilité, discrétion, devoir de réserve et sens du service public, informatique, et une trés bonne
connaissance de la commune.

Le rythme de travail nécessite une grande réactivité et une grande disponibilité.

Les retraités peuvent également postuler.

Merci d’adresser votre candidature soit par courrier : 1 Place du Petit Train 81530 VIANE,
Soit par mail : mairie@viane.fr

1 Place du Petit Train- 81530 VIANE & : 05.63.37.50.34.2 : mairie@viane.fr



